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Ordonnance sur l’exportation et le courtage de biens
destinës ä la surveillance d’Internet et des communications
mobiles
(OSIC)

Le Conseil fëdëral suisse,
vu 1’art. 6, al. 3, de la loi du 13 dëcembre 1996 sur le contröle des biens (LCB)1,
arrëte :

Art. 1 Rëgime du permis

Quiconque veut exporter ou procëder au courtage des biens destinës ä la surveillance
d’Internet et des communications mobiles qui sont mentionnës en armexe doit ëtre
titulaire d’un permis individuel dëlivrë par le Secrëtariat d’Ëtat ä l’ëconomie
(SECO) ; l’obligation vaut aussi pour la rëexpëdition des biens ä leurs fournisseurs
initiaux.

Art. 2 Exceptions

Aucun permis n’est nëcessaire si les biens sont:

exportës par des autoritës suisses de poursuite pënale ou par le Service de
renseignement de la Confëdëration (SRC) pour des engagements internatio-
naux ou ä des fins d’instruction;

exportës par des troupes suisses et des personnes qui y sont incorporëes lors
d’engagements internationaux ou ä des fins d’instruction;

utilisës par des services de sauvetage suisses pour des opërations de re-
cherche et de sauvetage ä l’ëtranger.

Art. 3 Refus

Le permis est refusë :

s’il y a des raisons de penser que les biens seront utilisës par le destinataire
final ä des fins de rëpression;

s’iI existe un motif de refus prëvu ä 1’art. 6 LCB ou
l’ordonnance du 3 juin 2016 sur le contröle des biens (OCB)s.
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Art. 4 Compëtences dans la procëdure de permis

1 Le SECO accepte ou rejette les demandes de permis en accord avec les services
compëtents du Dëpartement fëdëral des affaires ëtrangëres, du Dëpartement fëdëral
de la dëfense, de la protection de la population et des sports et du Dëpartement
fëdëral de l’environnement, des transports, de l’ënergie et de la communication,
aprës avoir consultë le SRC.

2 Faute d’accord, le Conseil fëdëral tranche sur proposition du Dëpartement fëdëral
de l’ëconomie, de la formation et de la recherche (DEFR)

Art. 5 Lien avec l’ordonnance sur le contröle des biens

L’exportation et le courtage sont rëgis au surplus par l’OCB6.

Art. 6 Adaptation de l’annexe
Le DEFR adapte l’annexe de la prësente ordonnance si des modifications sont
apportëes aux annexes de l’OCB7 et qu’elles sont dëterminantes pour la prësente
ordonnance.

Art. 7 Abrogation d’un autre acte

L’ordonnance du 13 mai 2015 sur l’exportation et le courtage de biens destinës ä la
surveillance d’Internet et des communications mobiles8 est abrogëe.

Art. 8 Entrëe en vigueur

La prësente ordonnance entre en vigueur le l“janvier 202 1.

Au nom du Conseil fëdëral suisse:

La prësidente de la Confëdëration, Simonetta Sommaruga
Le chancelier de la Confëdëration, Walter Thurnherr
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Exportation et courtage de biens destinës ä la surveillance d’Internet et
des communications mobiles. O

946.202.3

Änrrexe
(art. 1 ä 3 et 6)

Biens destinës ä la suweillance d’Internet et des communications
mobiles

Sont considërës comme des biens destinës ä la surveillance d’Internet et des com-
munications mobiles les marchandises, les technologies et les logiciels mentionnës ä
l’annexe 2 OCB9 sous les numëros de contröle ä l’exportation (NCE) suivantslo:

1. 4,'\005, 4D004, 4E001.c, 5A00 I.f, 5A00 l.j, 5A004;

2. 5D00 1, pour autant que les logiciels liës aux NCE 5A00 l.f et 5A00 l.j soient
concernës;

3. 5E001, pour autant que les technologies liëes aux NCE 5A001.f et 5A001.j
soient concernëes;

4. 5D002, pour autant que les logiciels liës au NCE 5A004 soient concernës;

5. 5E002, pour autant que les technologies liëes au NCE 5A004 soient concer-
nëes
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L’annexe 2 OCB n’es,t publiëe ni au RO ni au RS (art. 29 OCB). EIle peut ëtre comman-
dëe au Secrëtariat d’Ëtät ä l’ëconomie, secteur Contröles ä l’exportation/produits indus-
triels, Holzikofenweg }6, 3003 Beme ou consultëe sur Internet ä 1’adresse
www.seco.admin.ch > Ëconomie extërieure et Coopëration ëconomique > Contröles ä
l’exportation et sanctions > Produits industriels (dual-use) et biens militaires spëcifiques
(Licensing) > Bases lëgales et listes des biens (annexes)
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